
SECTEUR GEOGRAPHIQUE  

Communauté d’Agglomération  

TYPE D’AIDE 

Subvention / prime 

TYPE DE BÉNÉFICIAIRES 

Organismes agréés créant une forme de résidence sociale 

BUDGET PREVISIONNEL 2024 

0 € (pas de demande en 2024) 

MONTANT DE L’AIDE 

Opération < 15 logements Opération > de 15 logements 

Forfait de 15 000 € 1.000 € par logement 
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OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

Améliorer la chaîne du logement des plus défavorisés, à travers la création de résidences sociales pour les 

publics les plus démunis. L’objectif est de désengorger l’hébergement des publics n’entrant plus dans un cadre 

d’urgence et leur apporter un lieu mieux adapté à l’insertion par le logement. 

 

Saumur  

Val de Loire 

Aide à la création de 

résidences sociales 

Anne QUINTIN 

Service Habitat 

11 rue du Maréchal  

49 400 SAUMUR 

Tel : 02 41 40 45 50 

habitat@saumurvaldeloire.fr   

 

CONDITIONS DE L’OCTROI DE L’AIDE 

Création en neuf ou en acquisition-amélioration de résidences sociales 

mailto:habitat@saumurvaldeloire.fr

